
REPUBLIOUE POPULÀIrIE DU BENII'I

PRESÏDENCE DE LA REPUBLIQUE DtrCRET no 78-319 C.u '1 1 décer:nbre 1978

charseant le Camaraoc -rur istin
HONVUH, I"linistre des Ens e i;.neir,ents
lechnique et SupÉrieur, cle f intéririt
du Camarade François ,0SS0U, i'iinis.-re
Dé1égué auprès tlu Président de fa
Répuhlique, Chargé du P1an, de 1a
Statistique et de ia Coopéra1 ion
Technique pour comptel du 9 iécembre
197e.

LE PRESI]JENî DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE LTETAT, c{lEF DU GoUVERi,iEt1n]'rT,

VU LrOrdonnance no 77-12 du 9 septembre 1977, portant pronufgation
de la Loi Eondamentale de fa République Populaire du Bénin ;

VU Le Décret no 76-25 du 3O janviey 1976, portant f orr,ration du
Gouvernement et l-e Décret no -18-173 du 6 juilfet l97g qui 1ra
modifié;

VU Le Décret n" 76-46 du 19 février 1976, déterminant les Services
rattachés à fa Présidencr- de 1a République et fixant 1es attri-
butions des membres du Gouvernement modifié par le décret
no 7E-174 du 6 juillet 197a i

DECRETE
Artic'le 1er : Pour coinpter du 9 décembre 1978, I
HOMOH;TI ni s tr e des Enseignements Technique et
lt intérim du Mj-nistre Dé1égué auprès riu Présiden
Chagré du P1an, de l-a Statistique et de 1a Coopé
penda4t lrabsence du Camarade François DOSSOU.

$[!E$| : Le pri:sent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTOIIOU, Ie 11 décembre 1978
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